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1 Motivations de l’avis et conclusions 
 
 
La création d’un périmètre de prévention des risques technologique autour d’un site 
industriel dangereux (classé SEVESO seuil haut) est une démarche positive car elle permet 
une meilleure protection des populations par l’instauration de règles d’urbanisme autour du 
site ainsi que de mesures foncières (ici droit de préemption de la commune) dans les zones 
définies du PPRT. 
 
L’ensemble de la démarche a permis d’une part de sensibiliser les personnes concernées au 
risques existants (mairie, riverains, industriels proches, gestionnaires de l’autoroute) lors de 
la concertation et d’autre part de dynamiser à l’intérieur de la société DRT une démarche de 
réduction des risques à la source. 
 
La démarche consistant à exclure certains scénarios d’accidents du PPRT peut être 
discutée. En effet, la délocalisation d’un procédé dans un pays tiers pourrait conduire à 
exposer des populations étrangères à des risques que l’on refuse chez nous. Cependant, il 
semble que la démarche de réduction des risques sera conduite aussi dans ce pays 
notamment en modifiant le procédé basé sur l’acide chlorhydrique anhydre afin d’en 
diminuer la dangerosité. Des phénomènes dangereux à faible probabilité ont été exclus du 
PPRT malgré qu’ils puissent tout de même se produire. Ils seront néanmoins pris en compte 
dans les plans d’urgence, notamment le PPI en cours d’études. 
 
L’absence de financement évoquée dans la lettre de la SEPANSO ne concerne pas les 
habitants éloignés et extérieurs au PPRT. Ils concernent essentiellement la DRT et les deux 
industriels proches, Action Pin et Firmenich (contraintes pour les constructions nouvelles et 
préconisations pour les constructions existantes) ainsi que la commune (exercice éventuel 
du droit de préemption). Au cours de la concertation, ces organismes ainsi que le CLIC qui 
ont eu connaissance des contraintes techniques et financières ont délivrés un avis conforme 
favorable au PPRT. Les industriels plus éloignés qui ne souhaitaient pas subir de contraintes 
financières qui auraient découlé du premier périmètre défini ont obtenu satisfaction. En effet, 
des mesures de maîtrise des risques ont permis de réduire les périmètres et les exclure du 
PPRT. 
 
Ils n’ont fait ni observation ni contre-proposition au cours de l’enquête publique. 
 
La possibilité de continuer à construire dans les périmètres dangereux évoquée par la 
SEPANSO est avérée notamment pour la société DRT elle-même qui porte un projet 
imminent de construction d’une unité n°4 sur le sit e. Cependant, selon l’industriel ce projet 
aurait été conçu afin de ne pas avoir d’influence sur les rayons de risque et sur le périmètre 
du présent PPRT. 
 
La prolongation de l’enquête de 2 semaines a permis de pallier au retard de la publicité 
affichée et de la délivrance de l’arrêté préfectoral complémentaire imposant une nouvelle 
mesure de maitrise des risques (MMR). 
 
 
L’enquête a permis de compléter l’information auprès de DRT par une visite, des 
conversations et questions écrites. J’ai pu apprécier l’ouverture d’esprit et la volonté affichée 
des responsables sécurité de tout montrer et expliquer au commissaire enquêteur, au 
riverains et à la commune afin d’améliorer la communication et augmenter la confiance. 
L’enquête a permis de recueillir l’avis de riverains par téléphone. Elle a permis aussi à la 
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Fédération SEPANSO Landes d’apporter sa contribution à la réflexion et à la démarche. Il 
s’agit notamment de la participation au CLIC, de la prolongation de l’enquête publique, des 
réflexions sur le financement et sur les constructions futures. 
 
La population qui ne s’est pas déplacée s’est sans doute sentie peu concernée par 
l’éloignement des habitations à moins qu’elle se soit sentie dépassée par la technicité du 
sujet. 
 

2 Avis  
 
 
Pour ces motifs, je donne à ce projet un 
 
 
 

 

AVIS FAVORABLE  
AU PROJET DE PPRT 

 
 
 
 
SOUS RESERVE QUE : 
 

� Les risques exclus du PPRT soient effectivement gérés dans le cadre de plans 
d’urgence tels le PPI en cours d’élaboration qui devra être finalisé dans un délai 
raisonnable. 

� De s’assurer lors de la procédure d’autorisation et l’enquête publique à venir  de 
la nouvelle unité 4 et des autres projets que ceux-ci n’auront pas d’influence sur le 
présent PPRT. 

 
 
RECOMMANDATIONS : 
 

� Continuer à faire circuler l’information et la communication sur les risques et les 
mesures à prendre avec les POA (personnes et organismes associés), 
notamment le CLIC, les riverains, l’autoroute et la commune. 

� Continuer, au-delà des démarches réglementaires à faire évoluer la sécurité du 
site, notamment en choisissant et faisant évoluer les procédés de fabrication en 
fonction de risques minimisés et inscrire ainsi le site dans une démarche de 
développement durable. 

 
A DAX le 21 Août 2012 
Gérard VOISIN commissaire enquêteur  
 




































































































































